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Il existe plusieurs moyens de transport en commun sur le territoire : 
lignes régulières de bus et de cars (départementales et régionales), 
transports à la demande pouvant être gérés par différentes AOT, 
transport scolaire, covoiturage « spontané » ou organisé. 
Plusieurs initiatives intéressantes ont été mises en oeuvre 
notamment avec le « Bus des Montagnes » dans le Puy-de-Dôme ou 
récemment dans l’Allier avec l’adoption d’un nouveau schéma de 
transport.  
Par ailleurs, 52 % de la population régionale réside hors d’un PTU et 
probablement encore moins si l’on prend en compte les extensions 
récentes de ces PTU à des zones éloignées des agglomérations, 
renforçant ainsi la nécessité de mieux desservir ces territoires 
ruraux. 
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Assurer un service de référence par le moyen le plus approprié dans 
les zones peu denses de l’Auvergne. 
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Définition des zones rurales et de montagnes habitées non 
couvertes par un service de transport local.  
Evaluation de l’intérêt de généraliser le système de TAD zonal en 
rabattement vers les pôles locaux  ou en rabattement sur des gares 
ou des arrêts de transports collectifs majeurs. 
Etude et évaluation de l’intérêt de la mise en place de nouvelles 
offres en mobilité (co-voiturage, mise à disposition de deux-roues 
motorisés ou non). 
Informer des habitants et des usagers du développement des 
nouvelles offres à disposition. Les campagnes de communication, 
l’organisation d’événementiels sont des facteurs clés de succès dans 
la mise en place de ce type de service. Elles peuvent être 
complétées par des actions d’accompagnement aux déplacements 
afin de rompre les barrières psychologiques à la mobilité. 
Mesures pour favoriser le développement du co-voiturage ciblé vers 
des zones d’activités périurbaines pour les déplacements domicile- 
travail (pouvant être mis en œuvre dans le cadre de PDE) et vers le 
co-voiturage parental pour l’accès des jeunes aux activités sportives 
et culturelles. 
Ouverture de certains circuits à dominante scolaire aux autres 
passagers commerciaux.  

�  

 ��
����!�
�����������
����
�����������
�

�

 
Toutes AOT concernées 
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Dans un délai de 10 ans (à compter de la Loi de 2005), tous les 
réseaux collectifs devront être accessibles par les personnes à 
mobilité réduite, ou être accompagnés de services de substitution 
accessibles par les personnes à mobilité réduite. Pour cela, les 
AOT doivent se doter d’un schéma d’accessibilité des services 
dont elles sont responsables dans un délai de 3 ans.  
La Région Auvergne s’est dotée de son Schéma Directeur 
d’Accessibilité. Il prévoit l’aménagement progressif des gares ou 
haltes du réseau ferroviaire régional en complément du dispositif 
d’accompagnement « Access + » de la SNCF (36 gares, 8 haltes 
ferroviaires, 15 gares « Access + »). 
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Assurer la coordination de l’ensemble des démarches menées par 
les différentes AOT. 
Mener à bien la mise en accessibilité des réseaux de transport 
concernés.  
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Pour le réseau ferroviaire, à moyen terme, l’ensemble des gares 
supérieures à plus de 30 000 montées/descentes annuelles (31 
gares en 2008) fera l’objet d’un aménagement de parking pour les 
voitures et les deux roues. A plus long terme, l’ensemble des 
gares et haltes pourra faire l’objet d’un aménagement sur la base 
d’un référentiel de service, selon leur niveau de fréquentation. 
Le même type de programme sera élaboré et adopté par chaque 
AOT. 
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Région, Départements, Agglomérations, autres AOT (SMTC…) 
RFF, SNCF 
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Le vélo est un mode de déplacement très peu polluant et engendrant 
une très faible consommation d’énergie fossile. Sans présenter ce 
mode de transport comme une solution miracle au mauvais usage 
de la voiture individuelle, plusieurs pistes simples sont à explorer, 
conformément aux volontés de l’Agenda 21 et du Plan Cyclable 
Régional de l’Auvergne. 
Par ailleurs, dans une optique orientée vers les loisirs, l’Auvergne est 
une région riche en espaces verts, et possède de nombreux 
paysages présentant un intérêt touristique majeur. Pourtant avec la 
Corse et le Limousin (source : AF3V), elle fait partie des trois 
dernières régions métropolitaines à être engagée dans des projets 
d’aménagements cyclables structurants. Plusieurs actions doivent 
être mises en œuvre pour rattraper ce retard. 
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Assurer une complémentarité de la chaîne de déplacements 
alternative à la voiture particulière pour des parcours utilisant les 
transports collectifs et du rabattement. 
Proposer des aménagements cyclables sur des parcours ou des 
sites touristiques visant à inciter à l’abandon des déplacements en 
voiture.  
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Afin de renforcer l’usage du vélo en tant que mode de déplacement 
utilitaire: 

��Poursuivre la politique de réaménagement des pôles gares 
et des pôles d’échanges en général, en considérant la 
problématique de l’accès sécurisés des deux roues, 

��Développer les services liés à l’éco-mobilité : ateliers de 
réparation vélo et surtout vélostations ou systèmes de vélo 
en libre service, permettant, entre autres, aux usagers du 
train ou des TC urbains d’utiliser un vélo en début ou fin de 
déplacement, 

��Aménager des axes structurants modes doux. L’axe 
prioritaire reste la rivière Allier sur plus de 200 km (projet 
déjà inscrit dans l’Agenda 21 de l’Auvergne), 

��Proposer des itinéraires cyclables intégrant les usages 
utilitaires (en milieu urbain) et les usages de loisirs ou 
touristiques (en milieu périurbain ou rural). 

 
Proposition de produits touristiques s’adressant aux cyclistes sportifs 
ou itinérants, mais également aux familles ou excursionnistes 
permettant de faire des boucles à la journée ou demi-journée autour 
d’un site naturel présentant un intérêt patrimonial particulier (boucles 
ou variantes cyclables à proximité d’une voie verte). 
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Europe (FEADER), État, Région, Départements, Intercommunalités 
 

 
 
 



36 

 

����%����������������	���������������
������������������
���
�����
����������������

 

���������)
	���������������������������9��
���
����������!�
��#���������������
������
�����������������������������������������������
������

 
�
�
����

�
�

 
Face à l’extension des bassins de déplacements et la complexité du 
paysage institutionnel français en matière de transport, 
l’intermodalité constitue un facteur clef dans la performance des 
réseaux de transports collectifs. 
Cette intermodalité ne peut atteindre une pleine efficacité que grâce 
à une cohérence des systèmes d'information aux usagers, plus ou 
moins efficaces et élaborés, des politiques tarifaires, ou encore des 
systèmes billettiques. 

 

���������  
Poursuivre et renforcer la coordination de l’organisation de la mobilité 
et des transports entre les acteurs régionaux. 
Simplifier et faciliter les déplacements de la vie quotidienne. 
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Mise en place d’un système d’information multimodale et conseil en 
mobilité à l’échelle régionale : il s’agit là d’une approche complète en 
termes d’informations voyageurs permettant de renseigner le 
voyageur sur l’intégralité de son déplacement quel que soit le mode, 
le transporteur ou l’autorité organisatrice de transport. 
Poursuite du développement de la billettique sur l’ensemble des 
réseaux (TER et urbains). 
Création de tarifs intermodaux avec les réseaux TER régionaux, les 
réseaux urbains et les réseaux départementaux. 
Mise en place d’une tarification intégrée sur la plaque urbaine 
clermontoise.  
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AOT 
SNCF 
Sociétés concessionnaires d’autoroutes 
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La mise en œuvre du plan fret de la SNCF a eu de lourdes 
conséquences sur le développement des flux ferroviaires, 
lesquelles ont entraîné une perte de compétitivité des unités de 
production locale. En effet l’activité régionale auvergnate s’appuie, 
pour une part importante, sur des produits à faible valeur ajoutée 
qui sont par définition très sensibles au coût de leur 
acheminement.  
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L’objectif, au-delà même de la seule arrivée des OFP est de 
changer le système et de substituer aux trains complets actuels 
(qui, du fait de l’importance des volumes, ne sont pas réguliers) 
des trains à fréquence prédéfinie pour que la visibilité soit bonne et 
permette de répondre à des besoins moins importants.  
Il s’agit, là où cela est possible, de démassifier l’usage particulier 
pour mieux massifier le trafic global.  
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Trois secteurs tests ont été identifiés dans le cadre d’une étude 
préliminaire. 
Le schéma définitif est lié à la volonté des chargeurs de s’engager 
dans une telle opération. Il est à noter que dans ce cadre la SNCF 
est l’opérateur le plus apte à répondre aux besoins du fait  de sa 
capacité à prendre en compte des prestations en cours de 
parcours ou d’assurer en fin de parcours l’éclatement des convois.  
Les transports ferroviaires de marchandises envisageables en 
Auvergne peuvent emprunter les voies utilisées par les trains de 
voyageurs sans nécessiter d’investissement spécifique. De tels 
investissements, qui entrent dans les responsabilités de RFF, 
peuvent par contre s’avérer nécessaires pour les dessertes 
terminales. 
 

 ��
����!�
�����������
����
�����������
�

�

 
État  
SNCF, RFF 
CCI 
Chargeurs, transporteurs 
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L’Auvergne dispose d’un potentiel de recherche et développement 
important dans le domaine de la mobilité et des déplacements : 
Michelin, le pôle aéronautique de Clermont Auvergne et le 
laboratoire de recherche LASMEA sur les véhicules intelligents. 
Le souci de la valorisation de ce patrimoine, les spécificités 
structurelles du territoire auvergnat, et les questions que posent 
aujourd’hui les évolutions énergétiques, environnementales ou 
sociales et économiques imposent plus que jamais de réfléchir, 
d’innover et d’expérimenter sur le terrain de la mobilité et des 
déplacements. 
Le tramway sur pneus à Clermont-Ferrand, le « Volcanbul » de 
Vulcania sont des exemples de ce potentiel d’innovations et de 
développement. Celui-ci doit être poursuivi et permettre également 
de répondre à un certain nombre d’exigences spécifiques au 
territoire auvergnat : la desserte des zones peu denses, 
l’optimisation des dessertes aériennes, la valorisation 
d’infrastructures anciennes ou nouvelles pour continuer à desservir 
certains territoires, l’efficacité et la sécurité de la circulation en 
montagne, l’utilisation du patrimoine agricole et forestier pour les 
carburants … 
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Etablir un programme de recherche/développement sur les 
transports et la mobilité en Auvergne (5 thèmes sur 5 ans) sur la 
base d’un concours d’idée (« Appel à projets »). 
A titre d’exemple :  
- la recherche d’un système de transport hybride ferroviaire/routier 

pour valoriser les infrastructures ferroviaires, 
- la recherche sur des modes de transport sobres en énergie, 
- l’amélioration de la sécurité routière. 
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Mise  en place d’un partenariat durable de recherche et coopération 
qui associerait  Université,  Entreprises et les services de l’État 
(MEDAD / PREDIT) dans le cadre d’un programme/projet de 
recherche spécifique. 
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État, Région 
CRCI, industriels 
Université 
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Aujourd’hui, la participation des citoyens et plus largement des 
acteurs de la société civile et économique aux choix qui les 
concernent est un élément fondamental des dispositifs et procédures 
de décisions publiques. Cet aspect est souvent réglementé et fait 
l’objet de procédures clairement identifiées (Enquêtes publiques par 
exemple) mais avec souvent un sentiment de consultation à priori 
sans esprit de concertation réelle. Pour l’Auvergne, et pour la Région 
en particulier, ce processus de concertation et d’échanges 
préalables est un élément indispensable d’aide à la décision, en 
particulier dans le champs des transports et de la mobilité qui est 
avec l’emploi et la qualité de vie (environnement), l’une des 
préoccupations majeures des Auvergnats, qu’ils habitent en ville ou 
en milieu rural, qu’ils soient lycéens, salariés, retraités ou chefs 
d’entreprises. 
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Communiquer et faire partager les attentes et les besoins en matière 
de transport et déplacements des usagers (particuliers, 
commerçants, transporteurs, industriels). 
Informer ces usagers des évolutions de la mobilité, des trafics, de 
l’offre de transport existante ou projetée. 
Echanger avec les techniciens et les élus sur les évolutions en cours 
et à venir de l’offre en mobilité,  infrastructures et services de 
transports. 
Instituer une plate-forme d’échange avec le public dans un cadre de 
réflexion et d’innovation. 
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Bilan des comités de ligne qui servira d’état des lieux de départ et 
d’outil de suivi des propositions d’amélioration. 
Mise en ligne et gestion interactive d’un site Web régional / blog 
dédié. 
Organisation d’un forum annuel (table ronde et ateliers) 
éventuellement en système de vidéo conférence. 
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Région 
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La politique d’aménagement du territoire est un moyen efficace 
d’orientation d’une politique de mobilité en faveur des transports en 
commun ou alternatifs, que ce soit pour le transport des personnes 
(notamment les liaisons habitat emplois/activités) ou des 
marchandises (zones de production ou de stockage).  
A l’heure actuelle en Auvergne, plusieurs documents de 
planifications territoriales (SCOT) ou de déplacements (PDU) sont 
élaborés ou en cours d’élaboration.  
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Assurer la cohérence entre acteurs du système transport et 
aménagement afin d’intégrer dans les documents de planification 
urbaine et projets d’aménagement, les questions de  densification / 
recentrage de l’habitat et de localisation des activités et équipements 
près des infrastructures de transport collectif, notamment 
ferroviaires. L’objectif est le même pour ce qui concerne la 
localisation des zones d’activités génératrices de flux de 
marchandises. 

  

��
�����������
��
�����

�
�

 
Dans le cadre de l’élaboration des documents de planification type 
SCOT ou PLU, prévision de la participation des acteurs en charges 
des transports et déplacements.  
De la même façon, les acteurs territoriaux doivent être associés aux 
démarches d’élaboration des documents de planifications des 
infrastructures et systèmes de transports régionaux. 
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Région, Départements, Intercommunalités, Communes 
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��������������������  LES CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU SRIT 
 

3.1 – Les démarches qui vont orienter sa mise en oeuvre 
 

3.1.1 – Les lois consécutives au Grenelle de l’Environnement  
 
La France, à l’initiative de l’État s’est engagée fortement dans la définition d’une nouvelle stratégie 
de développement  dans le cadre du « Grenelle de l’Environnement ». Cette démarche collective 
qui  a associé de manière extrêmement large des représentants du monde technique, politique, et 
associatif, des services publics comme des entreprises privés et de la recherche vise à définir les 
orientations de la politique publique du court au moyen voire au long terme en regard notamment 
des enjeux énergétique et environnementaux à venir qui se conjuguent également avec les 
problématiques économiques et financières. 
 
Processus en trois étapes qui doit conduire à adopter un cadre législatif portant sur de très 
nombreux domaines d’application, les conclusions du Grenelle de l’environnement vont forcément 
impacter directement les questions des infrastructures et des transports dont on connaît aujourd’hui 
les effets et conséquences sur la santé des populations et la gestion des ressources de la planète. 
 
Très concrètement et alors que la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement a été promulgué le 3 août 2009, si plusieurs aspects impacteront la mise en œuvre 
du SRIT Auvergne, trois sont particulièrement importants : 
 

�� la politique retenue en matière d’investissements ferroviaires que ce soit pour les lignes 
à grande vitesse ou pour la remise en état du réseau classique (objectifs visés, lignes 
concernées, moyens à engager, horizon de mise en œuvre), 

 
�� celle retenue en matière de développement du transport alternatif de marchandises et 

en particulier des moyens à engager pour l’incitation d’ Opérateurs Fret de Proximité à 
s’installer sur la marché auvergnat, 

 
�� enfin , les perspectives retenues en matière d’engagements sur les infrastructures 

routières restant à réaliser dans le cadre d’un sortie progressive d’une politique transport 
« tout route ».  

 

3.1.2 – L’étude sur les Déplacements en Massif Central et le futur SNIT  
 
S’il a paru important d’évoquer dans le SRIT Auvergne l’étude sur les déplacements en Massif 
Central, pilotée par l’ADIMAC, et le futur Schéma National des Infrastructures et des Transports 
(SNIT), c’est par la nécessaire intégration de l’Auvergne et de sa représentation dans des cadres 
élargis qui la concernent : 
 

�� pour l’étude sur les déplacements en Massif Central : car les attendus de cette réflexion, 
dont le périmètre d’analyse et de propositions couvrent le Massif Central, vont forcément 
impacter la région Auvergne, au centre de ce périmètre, notamment par la question de 
l’articulation des choix d’infrastructures et de services proposés, de leur cohérence 
interrégionale et des moyens d’actions qu’il est possible de mutualiser à cette échelle, 

�� le même type de questionnement se posera avec la prochaine élaboration du SNIT 
notamment : 
��par les interactions à considérer entre des problématiques de traitement des grands 

axes de transports français et européens (Rhône-Languedoc, corridor atlantique de 
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Bordeaux à l’Ile de France) avec les capacités ou potentialités proposées par 
l’Auvergne, 

��par les mécanismes de distribution/redistribution des effets du développement 
durable au travers d’une politique d’aménagement du territoire entre les grands 
centres urbains ou régions à dynamique démographique forte et les autres régions. 

 

3.1.3 – Les Plans et programmes d’infrastructures (Plan Rail, PDMI, 
Réseau Numérique à haut et très haut débit) 

 
Trois programmes ou plans majeurs vont affecter les conditions de mise en œuvre du SRIT mais 
aussi les conditions effectives de la mobilité en Auvergne. 
 

�� le Plan Rail, résultat d’une négociation entre l’État et la Région sur la remise à niveau de 
l’infrastructure ferroviaire. Ce Plan a pour vocation de préserver au maximum la 
pérennité de cet outil d’aménagement du territoire et l’engager en complément des 
contrats particuliers liant l’État ou l’Europe avec la région Auvergne ou le Massif Central 
dans la modernisation et l’amélioration des infrastructures et équipement ferroviaires  
conformément au cadre défini par le SRIT à l’échelle du maillage régional et 
interrégional, 

 
�� le Programme de Développement et de Modernisation des Itinéraires routiers (PDMI)  

porté par l’État en relation avec les Départements définira les orientations partagés et 
les priorités d’achèvement du réseau routier structurant en Auvergne ; là encore le SRIT 
propose un cadre de propositions et d’actions pour ce programme, 

 
�� le Schéma du Haut et du Très Haut Débit numérique pour l’Auvergne, portée par la 

Région. Il vise à intégrer de manière forte et rapide par un programme ambitieux 
l’Auvergne, ses entreprises et ses habitants dans le cade d’un schéma de couverture 
optimisé par un réseau de transport d’informations. Ce schéma rejoint et complète par 
son ambition les propositions du SRIT en matière de réseaux de transports de 
personnes  et de marchandises.  

 

3.2 – Les outils pour une mise en œuvre efficace 
 

3.2.1 – Pérenniser le Comité de suivi du SRIT  
 
Le projet de SRIT présenté dans ce document est un référentiel commun d’objectifs à atteindre sur 
le court, le moyen et le long terme.  
 
Sa mise en œuvre nécessite  donc de s’appuyer sur une structure  capable d’assurer la continuité 
des actions et de garantir le respect des objectifs visés. Il s’agira également de suivre et d’évaluer 
régulièrement les éléments extérieurs qui pourront influencer ou faire évoluer la stratégie visée par 
le SRIT Auvergne. 
 
Le Comité de suivi technique, qui a accompagné l’élaboration du projet, sera maintenu pour 
assurer ce rôle de veille, d’animation et d’évaluation de l’engagement des actions du SRIT.  
 
Structure de concertation et de coordination partenariale, le Comité de suivi du SRIT sera piloté, 
comme pour son élaboration, par la Région. Celle-ci définira avec ses partenaires : 
 

�� les modalités de tenue des Comités de Suivi (au moins une fois par an), 
�� l’évolution de sa configuration (membres adhérents), 
�� ses modalités de participation ou contribution à d’autres instances de coordination ou de 

concertation territoriale, 
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�� son rôle d’évaluation et de contrôle des propositions du SRIT ; pour cet aspect, il 
s’appuiera notamment sur l’Observatoire Régional des Transports qui fera une 
restitution annuelle de ses travaux au Comité de Suivi. 

 
Dès lors que la réforme des collectivités sera entérinée, le comité de suivi proposera si nécessaire 
un avenant au SRIT. 
 

3.2.2 – Engager d’ores et déjà la fédération des Autorités Organisatrices 
de Transport autour de projets concrets  

 
Au-delà de la pérennisation du Comité de suivi du SRIT, il a paru nécessaire et urgent d’engager 
un processus de fédération des Autorités Organisatrices de Transport (AOT) à l’échelle régionale.  
 
Répondant à des enjeux de cohérence et de lisibilité de l’action publique vis-à-vis des usagers, 
mais aussi par l’enjeu de maîtrise des financements  publics dans l’intérêt général, cette fédération 
des AOT serait le pendant du Comité de suivi technique. 
 
Si les sujets de réflexion et d’actions sont d’ores et déjà définis dans le SRIT, plusieurs projets 
peuvent faire l’objet de déclinaisons opérationnelles à court/moyen terme à l’échelle régionale : 
  

�� une centrale de mobilité régionale, 
�� l’harmonisation tarifaire inter réseaux (titres et supports), 
�� la coordination des systèmes de transport à la demande. 

 

3.2.3 – Mettre en place les moyens d’évaluation  
 
Les moyens qui permettront l’évaluation de la mise en œuvre du SRIT restent à définir. Un bilan 
environnemental, qui portera en particulier sur la production de gaz à effet de serre, sera 
néanmoins l’un des éléments clés de cette évaluation. 
 
Par ailleurs, chaque maître d’ouvrage devra susciter les consultations utiles à la mise en cohérence 
des projets avec les orientations nationales et régionales. 
 
Même si des contacts entre Régions existent déjà, il faudra veiller à ce que les SRIT des différentes 
régions limitrophes s’inscrivent en cohérence. 
 




